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dite convictidii, jt; le coiidîniiiic à rtrf <'iivnv<' <'t t'm])iiso)i)ii'

<l>i!is la priser» (.'oiiiniuin-! du district de

T('iii(iin. mon ><riiiir ,.t .sceau, à

de IN

.1. S.

(riiiii nie (hl'lis 1(1 siiiil lil'it mil.)

(L. S.|

FORMTLK K

Milnilal (Fempi ixiHliU'Ou ni jnmr hod paidi)' nf <l'' ru niimlf,

tni ili' ht, fni'J'difo !•<' it. <hs fru'iK

Province de (^>nel)ce,
|

district de
|

Aux constîdiles t;t officiers de i»fii\ du <listrict «le

et an ofivdien de la prison conuinnie du dit district à

Considérant «|ue C. J)., de , a ('té le .1'""'

de 1<S . con\ain'!U, ])arde\ant moi, davoii-, etc.,

(comme (hais lu ronda tu miliuii ) : et ipie j ai, en const'iiuence,

condanniu le dit (l J)., à forfaire et payer à A. B.,etc., (cortime

dans la coiiilaiun((linii) ; et considérant ipie le dit C. 1)., n"a

pas payé la dite forfaiture et les frais : Kn conséiiuence, Je

V(jus ordonne à vous, dits constaliles et officiers de ])aix, ou

aucnn de vous, de conduire; le «lit C. D , dans la prison coni-

niune, pour <le à , et de déli-

wcv an gardien delà dite prison avec le pré.sent mandat, et Je

vous ordonne à vons, dit gardien di' la dite prison, de recevoir

le dit C. 1)., sous votre gai'ile, et de le tenir sùi'ement empri-

sonné dans la dite prison durant l'espace de , et

pour ce faire le présent sera pour vous un mandat suffisant.

Témoin, mon .seing et sceau, à , ce jour

de 1<S .

J. S.

(cmuha' (lanf^ la nom jual ion.

)

(L. S.)


